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RHONE-ALPES
L A RÉGION

Un espace stratégique majeur :

le franco-valdo-genevois
Jean-Jack Queyranne
Président de la Région Rhône-Alpes

L'espace
stratégique majeur,

le franco-valdo-genevois réunit
750 000 habitants, dont 230 000

se trouvent dans la partie française.
Territoire unique d'expérimentation
du développement transfrontalier, il

présente une importance stratégique
pour nos régions respectives. Les liens

historiques entre la région Rhône-Alpes
et le bassin de vie franco-valdo-genevois

sont entrés dans une nouvelle
étape de coopération bilatérale constructive,

qui s'exprime pleinement dans
le cadre du Comité régional franco-

genevois, dont notre collectivité est
désormais membre à part entière.

Les points d'ancrage de notre coopération

sont multiples : le développement

économique, la qualité de vie,
les infrastructures... Les problématiques

que nous rencontrons sont
également partagées avec, par exemple,
la pression foncière liée à la rareté,
mais aussi à l'extrême sollicitation des
investisseurs à proximité de la métropole

internationale helvétique ; ou
encore la question des déplacements
avec, du côté français, un développement

fort du travail transfrontalier, qui
contribue à renforcer les flux de
circulation entre nos deux pays.

La nouvelle majorité de la Région
Rhône-Alpes veut s'investir activement

au côté de ses partenaires du
Comité régional franco-genevois, qui
représente, j'en suis convaincu, le
meilleur outil de travail et de
négociation sur les dossiers transfrontaliers.
Notre implication se traduira dans
plusieurs domaines fondamentaux, à

commencer par l'économie, l'innovation et
le tourisme.
En matière de développement écono-
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mique et d'aménagement du territoire,
nous souhaitons une harmonisation de
nos stratégies respectives, inscrite dans

une volonté de mutualisation de nos
connaissances et de valorisation de nos

pôles de compétences et d'innovation.
Ceci est particulièrement vrai pour les

biotechnologies, les nanotechnologies,
l'environnement et la maîtrise de l'énergie,

qui doivent pouvoir se renforcer dans

le cadre de « clusters » transfrontaliers.

Le volet touristique est un autre levier

majeur de notre développement
économique commun. Il s'appuie sur un
réseau des villes attractives et des espaces
naturels remarquables, dont témoigne
le domaine franco-suisse des Portes du
Soleil. La politique touristique se
distingue par notre ambition commune de
valoriser les espaces naturels et les

pistes cyclables (du Léman à la

Méditerranée). Sans oublier les

espaces de congrès qui
rythment la vie de notre territoire
et les aéroports de Lyon-Saint

Exupéry et de Genève qui
conditionnent son attracti-
vité à l'international.

Pour animer cette
dynamique de développement,
l'engagement de la Région
Rhône-Alpes se traduira
également dans la politique de
transports publics, à laquelle nous soi
haitons donner une forte impulsion :

création du CEVA, la liaison tram train
entre Cornavin, les Eaux-Vives et
Annemasse ; renforcement des
liaisons par bus entre Annemasse, le
Pays de Gex et Genève ; projet Étoile

Annemasse-Genève...
Dans cette perspective, nous avons
piloté l'élaboration de la charte pour

le Développement des transports publics

régionaux (DTPR). La mise en œuvre
d'une stratégie commune en matière
de déplacements passe aussi par
une politique foncière adaptée au

développement durable de l'espace
franco-valdo-genevois.

Avec le Comité régional franco-
genevois, les bases d'une coopération
transfrontalière stable et efficace
sont aujourd'hui posées entre nos deux
territoires qui gagneront à renforcer
et élargir leurs synergies d'action. EU
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